[image: ]




REGLEMENT
1-AFFILIATION
· L’affiliation au concours LA POINTE est obligatoire pour les professeurs et les étudiants.
· Le paiement se fera en un versement unique pour toute l’école.
· Les candidats libres ne seront pas acceptés.


2- INSCRIPTION AU CONCOURS
· Le candidat qui désire se présenter au concours doit être âgé d’au moins 7 ans au début de l’année. (Aucune exception relative à l’âge ne sera acceptée).
· L’inscription au concours LA POINTE implique l’acceptation du règlement du concours. (Sans droit de remboursement, ni modification de concours)
· Aucun candidat ne sera accepté s'il ne bénéficie pas de l'assistance d'une école, d'un centre ou d'un enseignant avec l'autorisation du chorégraphe ou de son droit d'auteur. (Les candidats libres ne sont pas acceptés.)
· Aucun candidat, chorégraphie et professeur ne sera accepté s’il n'est pas à jour en ce qui concerne le paiement.
· Sans la carte de membre, vous ne pouvez pas participer au concours. (Pour pouvoir accéder à l'Auditorium ou au vestiaire, il faudra fournir l'accréditation, il est indispensable de l'apporter).
· Les mineurs doivent joindre une autorisation parentale à leur inscription.
· Un candidat peut participer à un niveau plus élevé que le sien mais pas inférieur.
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3- PERFORMANCES
· Les chorégraphies et variations sont libres.
· Les candidats d’une école peuvent sortir avec la même variation.
· Un candidat au concours aura droit à trois passes par discipline et par catégorie (c.-à-d. Qu'un candidat peut agir en individuel, en duo et en groupe de la même discipline et de la même catégorie).
· Un groupe peut être composé de 3 à 12 personnes.
· En danse classique pré-préparatoire et préparatoire (avec demi-pointes)
· Elémentaire (avec pointes ou demi-pointes selon le choix du chorégraphe)
· Niveaux Moyen, Supérieur et Excellent (avec pointes)


4 COSTUMES
· Le choix des costumes est libre pour tous les niveaux, toutes les catégories et toutes les disciplines ; il est conseillé d’éviter les couleurs sombres.
· Les cheveux doivent être attachés (dégager le visage).
Les accessoires ne répondant pas aux normes de sécurité ne sont pas acceptés et constituent un motif de disqualification. (Les couleurs sombres ne sont pas acceptées).

DISQUALIFICATION ET PERTE DE POINTS
· En cas de non respect du règlement.
· Les candidats sous l’influence de l’alcool ou de substances dopantes.
· Montages et enregistrements déficients.
5- PHOTOS ET VIDEOS

· Les enregistrements de photos et vidéos avec flash sont absolument interdits.
· Les candidats doivent s'assurer qu'ils ont le droit d'utiliser et de publier sur la TV et Internet la musique qui accompagne la variation en public. L'Organisation ne sera pas responsable en cas de litige sur le droit d'auteur.
· Les candidats n'ont aucun droit sur l'enregistrement de vidéos, photographies et autres, réalisés pendant le concours. Tous les travaux de photographie, de vidéo, d'audio et toutes sortes d'enregistrements relatifs à la présentation et à la participation des candidats seront la propriété exclusive de l'Organisation.
· L’Organisation a le droit de diffuser les images et les photos dans les médias qu’elle juge appropriés. Les candidats renoncent aux droits sur 




lesdits enregistrements effectués par l’Organisation ou par des tiers au nom de l’Organisation et la diffusion, exposition, distribution ou publication par tout autre moyen.

REPERTOIRE
Respectez les costumes du répertoire

	1
	Coppelia (Delibes/St Leon pas de deux et les variations

	2
	Diana & Acte un (Pugni/vaganova) pas de deux et les variations du pas de deux

	3
	Don Quichotte (minkus/petipa).Pas de Deux acte III et les variations du pas de deux; variations de kitri acte I,II,III , Vassili acte III

	4
	Giselle (Adam/Perrot, Coralli) variations Giselle, pas de deux paysans et pas de deux acte II,

	5
	Grand pas classique (Auber/Gsovsky) pas de deux et variations

	6
	La Bayadère (Minkus/Petipa) pas de deux acte III(Nikia), variation de Gamzatti et variations

	7
	Esmeralda (pugni/Petipa) pas de deux et variations, tambourin

	8
	Le Corsaire (A,Drigo/Petipa) pas de deux acte III, Variation de pas de deux, Variations (toute la chorégraphie), le marchand

	9
	Casse-noisette(Tchaikovsky) pas de deux et variation de pas de deux

	10
	Paquita (minkus/Petipa) pas de deux et n’importe quelle variation

	11
	Le Lac des Cygnes (tchaikovsky/petipa,Ivanov) pas de trois et variations, Odette acte II, odille acte III, pas de deux acte II et variations

	12
	La Belle au Bois Dormant (tchaikovsky/petipa) variation des fées; aurore (pas de deux et variations) oiseau bleu. (pas de deux et variations)



6-SCORE ET NOTATION

· Le jury est composé de personnalités du monde de la danse et du monde de la musique.
· Le jury jouit d’une liberté totale et sans appel.






















Les notes sont données sur la base de:

20 points sur le plan technique

20 points sur le plan artistique

BAREME:
1º Prix avec félicitations du jury 	: 19 à 20 points
1º Prix à l’unanimité 			: 18 à 17 points
1º Prix  					: 16 points
2º Prix 					: 14 à 15 points
[bookmark: _GoBack]3º Prix 					: 12 à13 points
Mention 					: 10 à 11 points




LA POINTE
Calle Mariano Benlliure 43
46130 Massamagrell‐VALENCIA
Tel/ fax : 961‐934‐165
Mobile : 617‐345‐618‐ (Patrick)
E‐Mail: info@lapointe.es
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